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N° d’adhérent : 
 

CABB -       - 

Fiche de visite de 
contrôle interne 

des négociants de 
bois en bûche 

 
En lien avec la Charte 

qualité Alsace Bois Bûche 

Date : …./…./……… 
 
Heure : …. h …. 
 
Lieu : ……..……………… 

 
 
Auditeur(s) : …………..……………………………. N° de la fiche : 
 
 

Renseignements généraux concernant l’entreprise 
Nom de l’entreprise : Date de création : 

Dirigeant : Statut juridique : 

N° SIRET : Code NAF : 

Activité primaire : 

Activité secondaire : 

Année d’adhésion à la Charte : 
Connaissance des exigences et des modalités de fonctionnement de la Charte (engagements 
liés à cette adhésion) : 
 
 
 
Proposition(s) d’amélioration de l’adhérent : 
 
 
 
 
 
 

Origine de la visite 
Contrôle effectué dans le cadre : 
              d’un échantillonnage de contrôles périodiques 
              du dépôt d’une réclamation pour non respect de la Charte 
              autre motif (…………………………………..) 
 
Dans le cas d’une réclamation : 
             Objet du litige : …………………..…………………………………………………… 
             Réclamation reçue le …./…./….…. 
             Identité : ……………………….…. 
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Vérification à FIBOIS Alsace 
Exigences réglementaires : 
              le K-bis ou autres documents suivant 
le statut juridique 

Commentaires : 

Divers : 
              le dossier complet  
              le dossier à jour 
              le règlement de la cotisation 
              la feuille de demande de renseignements 

Commentaires : 

Autres commentaires : 
 
 
 
 
 
 

Vérification sur le site de l’entreprise en bureau 
Exigences administratives : 
La facture dans le cadre de vente dans la 
Charte : 
              le respect des mentions obligatoires 
              le nom du vendeur 
              l’adresse du vendeur 
              le nom du client 
              l’adresse du client 
              le numéro individuel d’identification à la TVA du vendeur 
              un numéro de facture unique basé sur une séquence 
chronologique et continue 
              la date de réalisation de la vente ou du versement d’un 
acompte 
              la quantité 
              la dénomination précise 
              le prix unitaire HT 
              le taux de TVA en vigueur 
              le montant de la taxe à payer 
              le rabais, remise, ristourne ou escompte 
              la date à laquelle le règlement doit intervenir 
              le respect des mentions 
complémentaires 
              la ou les essences de bois 
              la proportion en quantité des essences (essences pures ou 
mélange d’essences) 
              la quantité exprimée en mètre cube apparent de bois empilés 
et/ou stère de référence 
              la classe d’humidité 
              la longueur des bûches 
              le conditionnement 
              la date de réception 
              le prix unitaire TTC 
              le prix global TTC avec la livraison 
              le logo de la charte 
              le respect de mentions 
supplémentaires spécifiques à certaines 
structures  
              la mention "Acceptant le règlement des sommes dues […] par 
l’administration fiscale." 
              le numéro d’identification 
              la mention "RCS" suivie du nom de la ville où se trouve le 
greffe où elle est immatriculée 
              + les mentions spécifiques à certaines structures 
(SARL/EURL, SA, SAS, etc.) 

Commentaires : 
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La facture dans le cadre de vente en dehors de la 
Charte : 
              le respect des mentions obligatoires 
              le respect de mentions 
supplémentaires spécifiques à certaines 
structures 
              mention « Produit vendu hors charte » 
 
Dans le cas où l’adhérent réalise un bon de 
commande : 
              le respect des informations minimales 
exigées par la Charte 
              la ou les essences de bois 
              la proportion en quantité des essences (essences pures ou 
mélange d’essences) 
              la quantité exprimée en mètre cube apparent de bois empilés 
et/ou stère de référence 
              la classe d’humidité 
              la longueur des bûches 
              le conditionnement 
              la date de réception 
              le prix unitaire TTC 
              le prix global TTC avec la livraison 
              le taux de TVA en vigueur 
              la date à laquelle le règlement doit intervenir 
              le logo de la charte 
              les modalités 
              la date 
              le lieu de déchargement et/ou de rangement éventuel du bois 
              des conseils éventuels pour la réception du bois 
Exigences techniques : 
              la proportion de bois secs 
commercialisés : …… % 

Commentaires : 

Exigences environnementales : 
              la promotion par l’adhérent de la 
gestion durable auprès de ses sous-traitants 
(recours à des adhérents à la Charte qualité des 
travaux d’exploitation forestière) 
 
Dans le cas où l’adhérent réalise lui-même les 
travaux d’exploitation : 
              l’adhésion à la Charte qualité des 
travaux d’exploitation forestière 

Commentaires : 

Divers : 
              la copie du bulletin d’adhésion 
              le double de la confirmation 
d’engagement 
              le volume total commercialisé et/ou le 
chiffre d’affaires de l’année antérieure au 
contrôle :      ……… m3   …….. stères 
                     …………. € 

Commentaires : 

Autres commentaires : 
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Vérification des bûches sur le site de production de 
l’entreprise 
Exigences techniques : 
              l’aspect des bûches 
              la perpendicularité de la coupe par rapport à l’axe des bûches 
              la présence faible de rondins (moins de 5%) 
              le diamètre minimum de 8 cm pour les rondins 
              le diamètre maximum de 20 cm pour les rondins 
              la présence faible de champignons (maximum 1%) 
              les familles d’essences 
              la présence de feuillus durs 
              la présence de feuillus tendres 
              la présence de résineux 
              la gestion des familles d’essences 
              la quantité 
              les dimensions des bûches 
              les classes d’humidité des bûches 
              la présence d’un humidimètre 
              la gestion des classes d’humidité 

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
Classement : …………………………… 
Essences : ……………………………………………………. 
Essences : ……………………………………………………. 
Essences : ……………………………………………………. 
Séparation - mélange 
Méthode de mesure : …………………… 
Méthode de mise à longueur : ………… 
 
 
Séparation - mélange 

Autres commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 

Accompagnement de l’adhérent lors d’une livraison 
auprès d’un client 
Exigences techniques : 
              l’aspect des bûches 
              la perpendicularité de la coupe par rapport à l’axe des bûches 
              la présence faible de rondins (moins de 5%) 
              le diamètre minimum de 8 cm pour les rondins 
              le diamètre maximum de 20 cm pour les rondins 
              la présence faible de champignons (maximum 1%) 
              la proportion en quantité 
              les familles d’essences 
              la quantité 
              les tolérances dimensionnelles des 
bûches 
              la section (sans objet sauf pour les rondins) 
              la longueur (95% des bûches doivent être à ± 3%  avec une 
longueur maximum supérieure de + 5%) 
              la possession d’un humidimètre lors 
de la livraison 
              les classes d’humidité des bûches 
 
Dans le cas où la livraison comporte plusieurs 
longueurs : 
              la séparation physique des bûches 

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
Essence pure - mélange d’essences 
Type : ……………………………………
 
Dimension : 0,25 - 0,33 - 0,5 - 1- 2 
 
 
 
 
 
 
Classe : BS - BMS - BV          H =……%  
 

Exigences administratives : 
              la précision de la correspondance 
entre m3 apparent et stère de référence 

Commentaires : 
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La facture dans le cadre de vente dans la 
Charte : 
              le respect des mentions obligatoires 
              le respect des mentions 
complémentaires 
              le respect de mentions 
supplémentaires spécifiques à certaines 
structures  
              

Exigences de communication : 
              la remise du document de 
sensibilisation 
              informations supplémentaires 
éventuelles données au client 

Commentaires : 

Autres commentaires : 
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Fiche de visite de contrôle 
interne des adhérents à la 
Charte qualité Alsace Bois 

Bûche 

Date : …./…./…….. 

 
 

Bilan de la visite 
Points forts : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Points faibles : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pistes d’amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………, le …./…./……... 
 
Signatures : 
 
Le(les) auditeur(s) :      L’adhérent contrôlé : 


